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ÉTAT CIVIL

Acte de naissance
La demande peut être effectuée : 

En ligne => CLIQUEZ ICI
A la mairie de votre lieu de naissance, sur présentation de votre pièce d’identité et selon
les modalités indiquées sur le lien ci-dessus.

Acte de décès
La demande peut être effectuée : 

En ligne => CLIQUEZ ICI
A la mairie du lieu du décès, ou auprès de la mairie du dernier domicile du défunt et selon
les modalités indiquées sur le lien ci-dessus.

Acte de mariage
La demande peut être effectuée :

En ligne => CLIQUEZ ICI
A la mairie du lieu du mariage et selon les modalités indiquées sur le lien ci-dessus.
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